
Femmes et ruralités : 

la parole aux élues de nos territoires 

Jeudi 9 mars 2023 

De 9h30 à 12h30 

Salle Médicis — Palais du Luxembourg 

Guyane 

La Réunion Martinique 

Mayotte 

Guadeloupe 

Polynésie 

Nouvelle-Calédonie 

Saint-Pierre-et-Miquelon Saint-Martin 

Saint-Barthélemy 

Wallis-et-Futuna 
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9h30—Ouverture du colloque par Gérard LARCHER, président du Sénat 

Échanges avec la salle, animés par Jean-Michel ARNAUD 

10 heures—Première séquence 
 

L’engagement des femmes issues des territoires ruraux :  
encourager l’accès aux responsabilités 

Intervention de Christiane LAMBERT, 
présidente de la Fédération nationale 
des syndicats d'exploitants agricoles (FNSEA) 

9h45—Propos introductif par Annick BILLON, présidente de la délégation 

aux droits des femmes du Sénat 

Témoignage de Christine MAXIMIN, maire de Baratier (Hautes-Alpes) (en visioconférence) 

Animée par Jean-Michel ARNAUD,  
sénateur des Hautes-Alpes 
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Échanges avec la salle, animés par Marie-Pierre MONIER 

11 heures—Deuxième séquence 
 

Les jeunes des territoires ruraux : élargir le champ des possibles 

Intervention de Salomé BERLIOUX, 
fondatrice de l’association Chemins d’avenirs 

Témoignage de Laurence PEREZ, Maire de St-Jean-de-Galaure (Drôme) 

Animée par Marie-Pierre MONIER,  
sénatrice de la Drôme 



Femmes et ruralités : 

la parole aux élues de nos territoires 

 

INFORMATIONS PRATIQUES 

 

 

RER : Luxembourg 

Métro : Odéon, Mabillon, Saint-Sulpice 

Bus : 58, 84,82 et 89 

Parcs de stationnement : Place Saint-Sulpice, Marché Saint-Germain,  

rue de l’École de Médecine et rue Soufflot  

 

 

 

 

 

 

 

 

Retrouvez tous nos travaux : 

https://www.senat.fr/commission/femmes/index.html 


